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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee pai"
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel federal; E. Ruchonnet, capitaine föderal d'artillerie;

¦ ..:¦.-.. E. Cuenod, capitaine federal du gönie.

*° 1. Lausanne, le r Janvier 1865. V Anne'e.

SOMMAIRE — D'un depöt federal de la guerre. — Le gönöral
Ameil (fin). — Le major Ducret f. — Nouvelles et Chronique.

SUPPLEMENT. — Actes officiels. — A propos des revues.

D'UN DEPOT FEDERAL DE LA GUERRE.

Les Chambres federales sonl nanlies, on le sait, de l'importanle
question de la fondalion d'un depöt de la guerre. Le Conseil föderal
leur a presente dans la derniere session un projel accompagne d'un
long message explicalLfyßE§onseil national a adoptö le projet avec
quelques iiiodilications*7^||feaseil des Etats, qui s'esl donne la

lache de realiser des ecowllmes, a refuse d'enlrer en matiere et a

ajourne la discussion au mois de juillet prochain. La question reste
donc en suspens; mais nous esperons que ce temps d'arret, provo-
quanl un examen plus attenlif de la part du pays, ne fera que mieux
senlir la necessite de l'institution proposee, el qu'elle sera voiee en
definitive sur une echelle plus large encore et meilleure que celle du

message presente.
On ne saurait du reste se dissimilier que si la louable initiative du

Conseil federal n'a pas recu de la part de l'autorite legislative l'accueil
einpresse auquel eile avail droit, cela vienl en grande partie de ce que
la question de fond ne s'esl pas presenlee d'une maniere parfaitement
claire et simple aux yeux de tous. Nous n'oserons certes pas dire qu'elle
semble avoir ete embrouillee ä plaisir; mais ce qui est certain, c'est
qu'elle n'a pas ete bien saisie par le public, par la presse, par les
membres de l'Assemblee federale. Et cela est ä nos yeux d'autant
moins etonnant que nous doutons fort que MM. les membres du Conseil

föderal ou les rödacteurs du projet aient eux-memes une idee
bien nette de l'exceUeiite institution qu'ils veulent fonder. Leur message

prötendu explicatif nous en esl une preuve.



Ce respectable document, ä force d'avoir voulu prouver l'urgence ä

tous degrös de ses propositions, ä force d'en analyser les

avantages, d'en demontrer les mörites et d'en propheliser la föcondile,
amene le lecleur bienveillanl ä ne plus savoir en röalitö de quoi il esl

question. On se demande s'il s'agit d'un parle enchanleur ä conelure

avec la victoire, ou de la simple formation d'une colle.ction de

renseignements ulilcs ä Tetat-major. Comme le ma'quignon de la legende
qui ä force de perfectionner un noble coursier en avait fait un chölif
chameau, ainsi le projet, avec son message, par exces de zöle dans

l'application d'une idee jusle, est arrive ä des complications el ä des

associations d'ölömenls heterogenes telles que le tout ne forme plus
qu'un indöfinissable amalgame. Et si beaucoup de choses incompali-
bles de leur nalure s'y trouvent mal a propos rattachees, d'autres,
qui y figureraient plus naturellement, y manquent.

Au fond el en fail un döpöt de Ia guerre existe döjä en Suisse, plus
complet et mieux constitue pour nous que ne le sonl ceux de Paris
et de Carlsruhe, oii nous avons eu la bonhomie d'envoyer un de nos
officiers supörieurs prendre des consullations.

Un döpöt de la guerre esl la colleclion des divers iravaux el
documents produits par l'armöe et surtout par les etats-majors pour l'utilite
de l'armöe. Or l'armee suisse, Dieu merci, n'est en arriere d'aucune

autre ä cet egard ; nous dirons memo qu'elle esl en avant de toules
les autres; et nous nous garderons bien d'en tirer vanilö, car il est

tout naturel que par suite des obligations de notre neutralite el de

nos institutions miliciennes, l'aclivitö individuelle des officiers, se sou-
dant ä l'activite civile, soit plus grande en Suisse que partout ailleurs.
C'est la consolalion naturelle que s'esl cie.ee notre amour-propre.
Pendant que d'autres fonl des campagnes, nous devons nous borner
ä les raconter; nos voisins prennent des villes, nous, nous öcrivons
des livres et des journaux ; ils plantent leurs drapeaux ä tous les coins
du monde, nous faisons des carles de nos vallöes el, quand elles sonl
finies, nous les recommenrons ä une autre echelle; ils fonl voler en
öclats les murs de Puebla, de Pökin, de Sonderbourg, nous meltons
hors de service au moins 20 mille cibles par an ; par dessus le marche

nous perfectionnons consciencieusement lous nos reglements, et

vingl commissions superieures elaborent incessamment toules les

amöliorations qui peuvent pointer ä l'horizon. En un mot, les emolions
de Ia guerre ötant refusöes ä notre armöe, nous nous livrons avec

ardeur aux travaux de la paix. Nous en avons les loisirs, le goüt Ira-
ditionnel, ainsi que le sentiment de faire par lä une ceuvre qui un

jour ou l'autre sera utile au pays. Et nous ne croirons poinl sortir
des bornes de la modeslie en ajoutant que les travaux suisses de cet
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ordre ne le cedent en rien k ceux d'au-delä de nos frontiöres; que
nos carles, nos livres et journaux, nos rapports de lir, nos tableaux

statistiques, nos collections historiques, nos proces-verbaux de
commissions et de societes d'officiers peuvent sans crainte tenir la

comparaison avec les Iravaux analogues des autres armees de l'Europe ;

nous croyons meme qu'ils les surpasseraient facilement si nos budgets
le permetlaient.

L'ensemble de ces divers Iravaux, ou au moins la portion qui peut
en ötre plus ou moins röglementee, classce etulilisee, constituerait ä

proprement parier le döpöt de la guerre. II s'agit, pour le former,
de röunir le tout dans un ordre special el commode, de Ie placer sous
la direction d'officiers inlelligents vouös ä la conservation et ä l'ac-
croissement des collections et de metlre celles-ci ä la disposition de

ceux qui en onl besoin.
Or nous disons, pour revenir ä l'assertion ci-dessus, que le depöt

suisse de la guerre existe döjä en grande partie. Seulement il parli-
cipe du caractere particulier ä notre federation de vingt-deux
republiques, ä notre ötat militaire de 22 conlingents de soldats-citoyens.
II est öparpillö de droite et de gauche et röpandu, comme l'armee
elle-meme, sur toute la surface du pays. II est en parlie dans les
archives et bibliotheques des canlons el des societös d'histoire, de

göographie, de statistique, d'officiers. 11 se trouve d'une maniöre dejä
plus concentree dans les divers bureaux relevant du döpartement
mililaire federal; dans le bureau topographique, actuellement ä Geneve

parce que son chef, notre venörable general Dufour, est genevois et
a droit d'habiter son lieu d'origine; dans le bureau du gönie,
actuellement ä Lausanne parce que son chef, M. le colonel Aubert, est fixe
ä Lausanne par ses fonctions de directeur du chemin de fer; dans le
bureau d'artillerie, actuellement ä Arau parce que son chef, M. le
colonel Herzog, actif fabrieant autant que savant artilleur, doit
joindre aux soucis de la transformation de notre artillerie celui de

ses interets prives; dans les bureaux de l'etat-major ä Thoune et
dans ceux du departement militaire federal ä Berne, ainsi que dans
les archives gönerales de la Conlederalion, sous une douzaine d'em-
ployös diflerenls. En röunissant tout cela, en originaux ou en copies,
dans quelques salles du Palais föderal, comme ce serait dösirable, on
aurait le döpöt de la guerre ä l'inslar de ceux des monarchies voisines;
el l'on verrait que cet etablissement serait sans nul doute aussi riche
et aussi bien compose que ceux de plusieurs puissances militaires de

premier ordre.
L'idöal des progres ä realiser en cetle matiere serait donc de fixer ä

Berne, auprös du döpartement mililaire federal, les chefs des diffe-



rentes armes et le chef du personnel avec leurs bureaux, puis de

röunir toutes leurs archives dans une Classification uniforme et sous

la direction speciale d'un officier archiviste, qui serait le chef du döpöt
de la guerre.

A ce döfaut, et par concession aus economes de l'Assemblöe födörale,

on pourrait se borner ä röunir ä Berne tout ou partie des

bureaux actuels de topographie, du gönie, de l'artillerie, et ä y ajouter
un bureau special d'ötat-major chargö des travaux statistiques,
historiques et logistiques, ainsi que de la coordination des matöriaux en

genöral.
La chose se prösente avec d'autant plus de facilitö d'exöcution en

ce moment-ci, que le bureau topographique est pres d'avoir lermine
Pallas födöral dirige par le general Dufour, el qu'il devra etre röor-
ganisö. Rien ne le retiendra plus ä Geneve. Pour les autres bureaux,
il y aurait des considerations personnelles ä respecter, cela va sans

dire, qui retarderaient le moment de leur reunion.
Jusque lä, le nouveau bureau ä constituer, c'est-ä-dire celui d'ötat-

major proprement dit, Joint au bureau topographique reorganisö,
pourrait former un döpöt de la guerre döjä interessant, restreint il est

vrai et incomplet, mais encore utile et ayant un germe fecond. C'est
bien en partie ce que le projet prösente aux Chambres parätt avoir eu

en vue; mais au lieu de se borner au role modeste que les circonstances

du moment prescrivaient, on a grossi outre mesure le röle d'un
döpöt de la guerre, pour en justifier le budget sans doute, et on l'a
ainsi sorti de sa vraie nalure en l'accouplant ä des ölöments qui ne

sonl point de sa sphere. II est bien etrange, par exemple, de faire
entrer dans'son programme les tdches suivanles :

1° Un nouveau plan d'instruction et une nouvelle öcole pour les

officiers de l'etat-major fedöral;
2° L'institution d'une haute commission militaire de döfense nationale,

sorte de conseil de guerre permanent;
3° La fixation des principes de l'art militaire en genöral et de ceux

de la defense de la Suisse en particulier ;

A° L'ölaboration mölhodique et periodique de plans eventuels de

campagne et de projets d'opörations;
5° Des travaux trös divers et trös considörables du gönie, y compris

la Solution du probleme des fortifications ä construire ä l'avenir ;

6° L'institution d'une sorte d'Acadömie militaire jugeant, et cou-
ronnant sans doute, les diverses publications suisses et etrangeres.

Ces questions, on le voit, ne manquent pas d'importance. Ce sont

tout simplement les plus graves et les plus ölevees qu'on puisse sou-
lever en Suisse et en Europe. Aussi, et tout en remerciantsincere-
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ment notre futur döpöt de vouloir bien se charger d'un tel fardeau,

on peut se demander avec quelque inquiötude si l'on ne risquera pas
de (ausser xes diverses questions, et de prendre les choses par le plus
petit bout, en rendant leur Solution döpendantes de l'organisation d'un
döpöt de la guerre. Notre crainte s'augmenle encore quand nous voyons
(art. 3 du projet, page 2 du message) que ce seront des öcoliers, des

officiers appeles ä tour de röle au döpöt pendant A ä 6 semaines pour
leur instruetion, qui seront charges d'ölucider ces grands problemes
d'arl militaire el d'enrichir nos archives de leurs themas!

Nous nous figurons fort bien, au reste, les seduclions qui ont attire
les auteurs du message sur cetle pente. Notre corps militaire suisse a

une lacune tres grave et bien connue. En temps de paix il n'a pas de

chef proprement dit, il lui manque l'organc le plus important, la

tele, soit, sinon le general en chef, au moins le chef d'etat-major, qui,
toujours aux cötes de l'autoritö civile, y reprösenterail l'element
militaire, donnerait ä la premiere de la force et en recevrait de son cöte.
C'etait le röle de l'ancien conseil federal de Ia guerre, röle qui serait
mieux rempli pai\un seul officier seconde d'aides subordonnes que
par un conseil, mais qui pourrait ä la rigueur etre remis aujourd'hui
encore ä une commission.

A la verite, le Departement militaire federal est cense elre revötu ä

peu pres de cette mission; mais son chef esl en meme temps membre
du gouvernement; il a des interets plus generaux ä soigner, des
devoirs parfois plus importants ä remplir, des exigences politiques diverses

ä satisfaire ; et, militaire ou pas, il n'est point place pour traiter
ou rösoudre les questions spöcialement militaires aussi bien qu'un
fonctionnaire ou un comite constamment aux ordres de l'autorite
civile. D'ailleurs les affaires d'administration courante dont il a la res-
ponsabilitö directe sont assez vastes pour absorber tous ses soins el
ceux de son bureau.

La lacune signalee est donc reelle, si reelle qu'on en sent les effets
ä chaque mesure importante ä prendre ou innovation k realiser;
de tous cötös aussi, des esprits zelös et bien intentionnös apportent
leur remöde ä ce fächeux ötat de choses. Tout officier superieur,
toute commission, tout magistrat, tout etablissement militaire
nouveau appele ä un röle militaire de quelque importance, se voit
forcement attire, par ses propres investigations, ä sonder ladite
lacune, ä en mesurer le long et le large, et ä se demander comment
il pourrait la combler. Plein du desir de bien faire, son imaginalion
lui trace de riants tableaux de la saine activite qu'il döploiera, des

progres qu'il röalisera; il remplacer» l'ancien conseil federal de la guerre,
et lant pis pour les envieux s'il devient du meme coup la cheville ou-
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vriere des affaires miliiaires! Depuis 184-8, nous avons vu celte patriotique

illusion passer tour ä tour dans une dizaine d'excellenles ämes,

pour quelques-unes, il faut le reconnaitre, avec un droit complet et une
parfaite sürete de prevision. Cinq ou six rouages de notre machine
militaire, cinq ou six fonctions nouvelles ont tour ä tour amene d'aclifs el
bons esprits ä croire un moment que la grande lacune allait peu ä

peu se combler, officieusement sinon officiellemenl, et que si on les

laissait se developper ä leur gre la lacune serait comblee loul ä fait!
Notre futur döpöt de la guerre n'a fait que marcher sur ces traces.

Suivant la meme orniereil est arrive au memo ecueil. II parait croire,
lui aussi, qu'il apporte la panacee universelle el qu'il est le Dens e.r

machina qui va nous regenerer. Au lieu de se borner ä elre un hon-
nete bureau d'archives, il aspire ä devenir un etablissement, que di-
sons-nous? un sanctuaire rösumant ä peu pres toutes les institutions
existantes et toutes celles qui devraient exister. II ne resterait plus
qu'ä trouver le höros ä la hauteur d'une teile täche, et certes celui-lä
aurait du mörite, surtout s'il realisait tant de helles choses avec 20,000
francs par an; mais, ä moins de voir reparaitre Hercuie sur la terre,
ou se renouveler le miracle de notre Seigneur Jesus-Christ nourrissant
cinq mille personnes avec cinq pains, nous craignons qu'il n'y ait gros
ä rabattre, quoiqu'il advienne, des resultats promis.

Ceci dit, on comprendra qu'il nous soit difficile de proposer des

amendements serieux au projet. L'institution döpendra au fond de

l'esprit dans lequel le projet sera realise. »S'il devait l'etre dans le sens
du message, aucun amendemenl ne saurait l'amöliorer, et le statu quo
serait infiniment preferable, car l'etablissement reve ne serait qu'un
faux oreiller de securite, et contribuerait, nous le montrerons plus
loin, ä repandre dans le pays des idees militaires pernicieuses.

Le mieux eüt öle, croyons-nous, de ne pas demander aux Chambres
d'entrer dans des details d'organisation, et de solliciter simplement
d'elles la decision en principe de l'institution d'un döpöt de la guerre
avec le credit necessaire ä cet effet. Une commission speciale d'officiers

superieurs aurait pu ensuite elaborer un reglement. Puisqu'il
n'en a pas ötö ainsi, il serait dösirable que la deliberation fit cesser
les equivoques; qu'on ne confondit pas le projet, fort amendable,
avec le message, dont les trois-quarts ne le sont pas du tout; qu'on
distinguät entre un döpöt et une nouvelle öcole d'etat-major, entre la

fabrication de memoires, tableaux et croquis pour exercer nos
officiers el la formation de collections de documents utiles ä la defense du

pays. C'est ce que le Conseil national a dejä fait en parlie. Nous espörons

que le Conseil des Etats marchera dans les memes voies el qu'il
ne profitera pas du fait que la question ne s'est pas prösentee ä lui
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aussi nelte qu'il eüt öle dösirable, pour la repousser, au profit de sa

marotle (l'economie, et aller ä l'enconlre d'un progres reel.
En atlendant, nous reproduisons en entier le message du Conseil

federal, fort interessant ä beaucoup d'ögards et surlout dans ses details
techniques, et, pour mieux developper notre maniere de voir, nous
prendrons la liberte d'ajouler par-ci par-lä quelques observations en
note.

Voici le texte de celle piece, datee du 9 novembre 1864 :

Tit.,

Depuis que par suite de la nouvelle Constitution federale l'ancien
conseil de la guerre föderal a cesse d'exister, il n'y a plus eu d'or-
gane particulier ayanl. pour mission speciale l'ölaboration des travaux
militaires pröparatoires pour la döfense nationale, jusqu'ä ce que, par
l'instruction du 22 juin 1863, l'adjoint du Departement militaire pour
le personnel, en meme temps instructeur en chef de l'infanlerie, en
a öle chargö. (')

Afin de pouvoir accomplir la täche qui lui ötait devolue, feu M. le
colonel federal Wieland a cherche ä arriver ä 1'ötablissemenl d'un
döpöt de la guerre et en a projete les premieres bases, reeonnaissant

que les occupations de son emploi ne lui pernieltaient pas d'accomplir
cette täche compliquöe el que les Iravaux momentanes fails dans cette
intention n'etaient pas non plus suffisants pour arriver au but que l'on
se proposait. II voulait arriver ä ce but par l'organisation d'un döpöt
de la guerre.

Les collections des archives ont ete jusqu'ä prösent confiöesaux soins
de l'administration federale du matöriel, qui, il est facile de le

comprendre en soignait bien l'administration inais ne pouvait les

complöter. II n'y a donc personne qui soit charge de continuer cette

importante colleclion, d'en faire l'objet d'etudes et de la rendre utile.
Cet etablissement qui devait elre fonde, ainsi que la colleclion elle-

meme, soit les materiaux du depöt de la guerre, devaient etre sous-
la direction supörieure de l'adjoint pour le personnel charge de
l'ölaboration des travaux pröparatoires en cas de guerre.

Les ressources d'un burean topographique personnel et materiel,
sont indispensables pour les travaux d'un depöt de la guerre. On

devrait donc saisir l'occasion qui se presentera naturellement, apres la

lin de la confection de la carte federale, lors de la remise aux archives

!') L'assertion n'est pas parfaitement exaete. Cette mission passa au döpartement
militaire föderal, qui s'en est souvent aequittö, et fort bien, soit par son chef lui-
meme, soit par divers employös, soit par des commissions.
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du matöriel topographique, pour ratlacher au depöt de la guerre ä

Berne un bureau topographique permanent.
Le colonel Wieland, dans les efforts qu'il faisait pour ölever les

connaissances de notre ötat-major, sentait la lacune qui existait dans

l'instruction ordinaire qui est dünnee aux officiers d'ötat-major pour.ee
qui concerne la connaissance du pays, la döfense nationale, ainsi

qu'en ce qui comprend les travaux pröparatoires de cette defense';
aussi voulait-il utiliser la formation d'un döpöt de la guerre, jusqu'ä
un certain point, pour combler cette lacune, en donnant aux officiers
l'occasion de se familiariser avec ces travaux et en les y occupant
lemporairement. (') En somme, la täche qui incombail au döpöt de la

guerre ötait la suivante:
La mise en ordre, l'augmentation et l'etude des collections

militaires dont nous disposons et leur Organisation de maniere ä ce qu'on
puisse les utiliser; l'achövement des travaux pröparatoires necessaires
ä la döfense nationale ; la continuation des travaux de Pallas topographique,

en ce qui concerne les changements survenus et la confection
de cartes necessaires ä la guerre ou pour des manoeuvres militaires;
de servir de moyen d'instruction pour les officiers d'ötat-major.

Les archives militaires ont ötö par le fait jusqu'ä present des collections

improduetives, oü les materiaux reunis etaient simplement
amassös.

II n'y existe pas une Classification propre ä en faire un usage sür
et facile, une elaboration röguliöre pour complöter et augmenler la
collection n'a pas eu lieu, sauf pour ce qui concerne les reconnaissances

annuelles.

(') Ici commence dans le message la deplorable confusion entre des exercices

d'instruction d'ötat-major et la Classification de travaux utiles ä l'armee, entre des

etudes d'öcoliers et l'claboration de plans de campagne.
Quant ä la lacune signalöe eile n'est ni aussi grande ni aussi grave qu'on veut

bien le dire. Nos officiers ne manquent pas de connaissances göographiques; ils laisse-
raient peu ä desirer si sur les autres branches ils etaient ä la möme hauteur. D'ailleurs

on peut ötre un excellent officier d'etat-major sans ötre un geographe consomme,
tout comme on pourrait savoir par coeur tous les noms de localites d'un pays, et ne

pas savoir y faire bouger une brigade. Les cartes et croquis sont precisement faits

pour soulager la memoire k cet egard. Le meilleur moyen de combler ladite lacune,
si lacune il y a, c'est de faire cadeau de bonnes cartes ä tous les officiers de l'ötat-
major, et, dans les cours de Thoune, d'apprendre aux eleves ä les bien lire et ä en

tirer des calques.
Quant ä l'instruction insuffisante « en matiere de defense nationale » nous avouons

ne pas comprendre ce qu'on entend par-lä. Si l'on veut parier de projets d'operations

dans teile eventualite donnee, ces projets, bien loin de faire l'objet d'un
enseignement doivent ötre laisses en dehors des discussions, et möme tenus parfaitement

secrets. •
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II en est resulte que la colleclion des materiaux relatifs k la

connaissance du pays et ä la defense territoriale est restee incomplete,
et contient des lacunes soit pour ce qui esl relatif ä cerlaines parlies
du territoire soit pour ce qui concerne le travail en lui-meme.
Relativement aux zönes frontieres il existe encore des lacunes; les

materiaux concernant l'intörieur de la Suisse, ainsi que le territoire
ötranger avoisinant nos frontieres, manquent completement.

Les memoires militaires existants relatifs ä la defense territoriale
sont en majeure partie surannös, en ce qu'ils proviennent d'une öpoque

ä laquelle l'introduction des armes rayees, les transports au moyen
des voies ferrees et le changement de nos frontieres vis-ä-vis de trois

pays voisins n'avaient pas encore produit des modifications essentielles
dans notre position strategique.

L'etat dans lequel se trouvent les archives reclame l'etablissement
de fonctions qui soient chargees de röunir, en lemps de paix, les

renseignements qui sont necessaires ä la guerre.
Les archives militaires forment une colleclion fermee, aucune disposition

ne permet ä notre etat-major general d'utiliser cette colleclion.
Les officiers, donl on exige ä la guerre les connaissances que l'on

ne peut puiser que dans ces materiaux, n'ont pas l'occasion d'en prendre

connaissance.
Le döpöt de la guerre sera charge des Iravaux pröparatoires aux

Operations de la guerre qui incombent en temps de paix ä tout etat-

major, et donnera ainsi aux officiers, qui seront tour k tour appeles
ä y travailler, l'occasion d'acquerir la connaissance de notre territoire
et des moyens de defense connaissance qui leur manque generalement.

Ils y seronl appeles, en outre, ä des travaux qu'ils n'ont pas
l'occasion de faire dans le service ordinaire d'adjudant.^)

(') II sei-ait bon de savoir ici ce que le message entend par ces « travaux pröpa-
« ratoires qui incombent en temps de paix.ä tout ötat-major », car il y en a beaucoup

et de nature fort diverse. S'il ne s'agit que d'apprendre ä « connaitre le ter-
« ritoire » on n'y arrivera pas facilement, ce nous semble, enenfermant des officiers
dans une salle du palais fedöral. Ceux-ci, en ötudiant leurs cartes chez eux,
atteindraient au möme but. Apprendront-ils mieux ä connaitre les <» moyens de

• defense » Notre meilleur moyen, notre prineipal et presque unique moyen de
döfense en Suisse est l'armee. Ce n'est pas au döpöt de la guerre, pensons-nous, que
nos officiers apprendront ä Ia connaitre et ä l'employer. Le pretendu avantage qu'on
offre aux adjudants d'y apprendre des choses ötrangöres k leur service ordinaire
vaudra-t-il Ie derangement cause k des miliciens par cette nouvelle ecole? Si l'on
veut les charger de six semaines de plus d'instruction, ne serait-il pas mieux peut-
ötre de prolonger Ia duree de l'öcole centrale de Thoune, ou bien d'envoyer
rögulierement les officiers d'etat-major aux öcoles des armes qui leur sont ötrangöres,
ou bien de les Commander ä tour de röle pour suivre les grandes manoeuvres des

armees voisines N'y aurait-il pas vingt moyens plus utiles d'employer ces six semaines

qu'ä paperasser au depöt de la guerre
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Le matöriel du bureau topographique ä Geneve sera reuni aux

archives du Departement mililaire aussitöt que l'allas sera termine, et
des travaux topographiques non inlerrompus seront necessaires pour
achever ce qui nous manque.

Les originaux topographiques constituent les materiaux indispensables

ä l'ötat-major : il s'en suit que le nouveau bureau topographique
devra etre reuni avec le bureau d'ötat-major, comme cela est necessaire

en suite des rapports constanls de ces deux branches et comme
c'est le cas dans d'autres pays.

Lors de la nouvelle Organisation, on devra avoir egalement en vue
l'achevement de la colleclion et son utilisation.

L'achevement exige encore de nombreux Iravaux qui seront l'attri-
bulion du nouveau bureau topographique.

Ces travaux comprendront entre autre*:
la continuation de la carte reduile en A feuilles; -

un travail continu pour reporler dans l'atlas topographique Ics

changements qui ont eu lieu depuis la publication, ainsi que toutes
les corrections;

l'achevement de la mise au nel des leves topographiques;
la pröparation el l'impressiondes carles necessaires en cas de guerre,

dans l'intörieur du territoire, ainsi que des carles des pays qüi bornent
nos frontieres.

Par la reunion du bureau topographique avec le bureau d'ötal-major,

le matöriel topographique pourra etre plus utilisö que cela ne

pouvait avoir lieu jusqu'ä present, avec la position excentrique de ce

bureau el sa destination exclusive qui etail l'achevement de l'atlas.
Les reconnaissances annuelles atteindront mieux leur but, lorsque

chaque brigade possedera des copies ä Pechelle des leves sur le
terrain ä reconnaitre.

L'utilisation du materiel topographique s'ötend aussi aux difförents
besoins des places d'armes federales, qui exigent des cartes de

manoeuvres.

Le bureau topographique devra etre encore ä la disposition des chefs

d'armes si les besoins l'exigent.
Les gouvernements des Cantons qui ne se sont pas charges eux-

memes des triangulations et leves, auront besoin de posseder des copies
des minutes qui les concernenl; il en sera de meine des societös de

construction et de savants.
Les originaux topographiques appartiennent dans un sens plus

gönöral ä la science et sont par cela möme du domaine du public ; il
faudra en faciliter Tutilisalion d'une maniöre liberale. (l)

(') Voilä beaucoup d'excellentes choses et qui ä elles seules justilieraient ample-
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L'organisation projetee d'un döpöt de la guerre est donc fondee en

general:
1° sur la nöcessitö de complöter les collections et de les organiser

de maniere ä en rendre l'usage facile;
2° sur l'interet inconlestable qu'il y a de rendre le contenu des

archives utile ä l'ötat-major föderal et par suite ä Tarmee en general.
Pour motiver plus en detail le projet qui va suivre le Conseil

föderal estime utile d'önumerer ci-apres les travaux qui incombent au
döpöt de la guerre, puis de soumettre un projet pour les travaux ä

exöcuter en 1865, en ayant ögard ä ce qui est le plus urgent, des ä

present, pour pouvoir döterminer le personnel et le chiffre ä porter au
budjet.

ORGANISATION DU DEPOT DE LA GUERRE. (')
A.

Bureau d'etat-major.

I.

Travaux de ce bureau:
1° Analyse et Classification des materiaux existants et rentranl an¬

nuellement aux archives militaires;
2° Statistique militaire des Etats avoisinanls ;

3° Travaux pröparatoires et redaction finale des reconnaissances

annuelles;
A° Redaction de memoires sur la defense territoriale;

ment la creation d'un dcpöl de In guerre. Reste a souhaiter qu'on ne soit pas trop
avare de ces cartes, et qu'on donne un exemplaire de la carte röduite en 4 feuilles
ii tout officier d'etat-major, ainsi que plus de facilites encore pour obtenir des

feuilles detachees du grand atlas. Si l'on y joignait une courle legende et quelques
indications statistiques, cela vaudrait tout un cours de göographie militaire.

(') Le Conseil national a repousse cette denomination impropre. Les arsenaux sont
les vrais depöts de la guerre, tandis que celui-ci est l'arsenal litteraire et scientifique

de l'armee. Le nom vient de ia France et de l'origine möme de l'ötablissemenl.
En 1688, Louvois fit döbarrasser ses bureaux de toutes les paperasses qui n'etaient
pas imniediateinent necessaires aux besoins de l'administration; on les mit en döpöt

dans un greuier de Versailles. Plus tard on les classa, les augmenta, les reunit
k des ateliers topographiques et ä une bibliothöque, pour en faire le depöt actuel,
un des bureaux du ministere de. la guerre. Dans d'autres pays l'institution plus ou
moins analogue a celle-lä porte des noms tres divers. Le nom le plus convenable
serait selon nous archives miliiaires. Celui de bureau d'ötat-major est plus com-
plexe. II correspond a une autre idee et ä d'autres besoins. II a en vue plutöt le

personnel que les collections, et nous ramöne par un chemin detourne ä la creation
du chef d'ötat-major en temps de paix qui manque k notre Organisation. Si l'on
veut cela, nous ne demandons pas mieux! Mais gare aux öquivoques!
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5° Statistique des comuiuuicalions et des moyens de transport;
6° Examen des differentes publications ayant pour objet des sujets

militaires, travaux sur les Operations des guerres contempo-
raines;
Colleclion historique mililaire;

7° Communications reciproques entre le döpöt de la guerre et les

bureaux du gönie et de l'arlillerie;
8° Conservation des collections et, spöcialement, service de la

bibliotheque ;

9° Travaux speciaux des officiers du genie;
10° Travaux sur des questions militaires speciales el travaux admi¬

nistratifs en gönöral que le Döpartement mililaire peut demander

au bureau d'etat-major.
(A suivre.)

LE GENERAL AMEIL.

(Fin.)
Dans notre numero du 26 novembre ecoulö nous avons rappele la

touchante notice biographique du gönöral Ameil, öcrite par lui-möme
sur le mur de sa chambre au chäteau de Lucens en 1816. Quelques
döiails de plus sur ce malheureux genöral, victime de l'effroyable
röaction qui suivit la rentree des Bourboris en France el refugie alors
dans notre canton, inlöresseronl sans doute nos lecteurs.

Nö ä Paris le 6 janvier 1775 Ameil fut au commencement

de la revolution, grenadier dans la garde nationale
parisienne, et, le 17 mai 1792, sous-lieutenant dans les chasseurs
du Gövaudan. II fut, l'annöe suivanle, adjoint k l'ölal-major de

l'armöe du Nord, et fit en cette qualite les premieres campagnes de

cette guerre, sous Dumouriez et sous Jourdan. II concourut ainsi aux
victoires de Valmy, de Jemmapes, de Fleurus. II fut embarquö, en

1798, pour l'expedition d'Irlande, sur le brick l'Anacreon, qui echappa
aux poursuites des Anglais. Nommö, en 1799, chef d'escadron au 7e

regiment de chasseurs k cheval, il fit, sous le general Brune, la

campagne de Hollande contre les Anglo-Russes, passa ensuite k l'armee
de Hanovre et öpousa la fille d'un habitant de ce pays ; puis ä celle
du Rhin, oü il se dislingua ä la prise de Munich, en octobre 1804,
en prenant avec son seul escadron, cent vingt hussards et trois cents
chasseurs autrichiens. Dans la meme campagne, il ful blessö d'un

coup de sabre ä la figure. Son corps elant reste ä l'armöe d'Allemagne,

il ful employe dans la guerre de Prusse et dans celle d'Autriche.
II fut blessö au bras, par un boulet, k la bataille d'Iena, el d'un coup
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